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2 heures

1ere partie     : rédaction de paragraphes

Pour chaque question, répondez avec un ou deux paragraphes

1/ quels changements réalise Auguste sur le régime politique romain ?

2 – En quoi Constantin est un empereur qui a transformé l’empire romain ?

2eme partie : étude de document

Consigne : 

En analysant le document vous dégagerez les principes de la démocratie mis en 
avant par Périclès et les limites du régime. L’analyse des documents constitue le 
cœur de votre travail, mais nécessite pour être menée la mobilisation de vos 
connaissances.

Extrait du discours prononcé par Périclès à l'occasion des obsèques officielles des morts 
athéniens de la première année de la guerre du Péloponnèse. 

« Notre régime politique ne prend pas pour modèles les lois des autres : loin d'imiter 
autrui, nous sommes nous- mêmes un exemple. Quant au nom, comme la cité est 
gouvernée en vue de l'intérêt du plus grand nombre, et non pour une minorité cela 
s'appelle une démocratie. S'agissant des affaires privées, la loi assure l'égalité de tous. 
Cependant, en ce qui concerne les affaires publiques, si un citoyen se distingue en 
quelque domaine, il peut accéder aux responsabilités, moins en fonction de sa catégorie 
sociale qu'en raison de son mérite personnel. En outre, la pauvreté n'est pas un 
obstacle : si quelqu'un est capable de rendre service à la cité, il n'en est pas empêché par 
l'obscurité de sa situation sociale. Libres dans la vie publique, nous le sommes 
également dans la vie quotidienne. Chacun peut agir à sa fantaisie, sans subir de blâme 
ou de vexations qui peuvent blesser, même sans causer de mal. Malgré cette tolérance 
dans notre vie privée, nous nous efforçons de faire d'illégal dans la vie publique. Nous 
nous soumettons aux magistrats et aux lois, surtout à celles qui protègent les victimes de
l'injustice et à toutes celles qui, sans être écrites, valent une honte indiscutée à ceux qui 
leur désobéissent. » 

Thucydide, Histoire de la guerre du Péloponnèse, II, 37, fin 5e siècle av. J.-C.


